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Règle du jeu 
Le plateau de jeu est une grille de 11x14 creusée de fossés entre les cases. Chacun reçoit 2 
pions, 9 murs verts et 9 murs bleus. Les joueurs placent leurs deux pions sur leurs deux cases 
de départ, marquées d'un point, d'où ils partiront pour rejoindre l'une des cases adverses, tout 
en plaçant des murs pour protéger ses propres buts. 
 
Le but est d'amener l'un ou l'autre de ses pions sur une des cases adverses. 
 
Le déplacement des pions est particulier : s'il n'est pas bloqué par un mur, un pion se déplace 
soit d'une case en diagonale, soit de deux cases orthogonalement. Après avoir déplacé l'un de 
ses pions le joueur doit placer un mur dans un fossé entre les cases. Les murs bleus doivent 
être placés sur les lignes les plus longues (14). Les murs verts sont placés sur les lignes 
courtes (11). 

1. A son tour, un joueur doit déplacer un de ses pions puis poser un mur (sil lui en reste). 
2. S'il n'a plus de mur, le joueur déplace simplement un de ses pions. 
3. Les murs doivent être posés de sorte qu'ils ne bloquent que deux cases. 
4. Deux pions ne peuvent pas occuper une même case. 
5. Un pion peut n'avancer que d'une case si la deuxième est occupée par un autre pion. 
6. Un pion peut sauter par dessus un autre pion qui lui bloquerait le passage. 
7. Chaque case de but doit toujours rester accessible, même si le chemin est très long. 
8. Il n'est pas possible de bloquer un but en laissant un pion dessus. Un joueur peut 

éliminer un pion qui occuperait une telle case en terminant son mouvement dessus, 
gagnant ainsi. 
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